
 

 15/11/2005 - 14:28:13 

Motion 1648 
demandant au Conseil d'Etat de présenter son projet de budget 
2006 dans les délais prévus par la loi 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
– l'article 44, al.3 de la loi sur la gestion administrative et financière de 

l'Etat (D 1 05) qui stipule que le Conseil d'Etat transmet le projet de 
budget au Grand Conseil au plus tard le 15 septembre, 

– que le projet de budget 2006 n'a pas à ce jour été déposé conformément à 
la loi en vigueur, 

– le temps requis par la Commission des finances et le Grand Conseil pour 
étudier le projet de budget,  

– la nécessité pour Genève de se doter d'un budget voté avant le début de 
l'année 2006. 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à transmettre sans délai au Grand Conseil le projet de budget 2006  
  
 


